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Les tarifs ci-haut sont indexés annuellement selon l’indice des prix à la consommation (IPC), la Régie de l’énergie du Québec et selon les paramètres d'assurances 

reliés à l'industrie du dépannage routier. La Loi sur la CNESST doit être respecté. 2026-03-09 

GUIDE DES TARIFS GÉNÉRAUX - INDUSTRIE DU DÉPANNAGE ROUTIER AU QUÉBEC 
* Ces tarifs s’appliquent à un véhicule routier remorqué à l’intérieur de l’emprise du réseau routier ou d’un stationnement 

Partie A : Frais de base - tarifs horaire véhicule léger (auto, camionnette, etc.) pour panne, enlisement ou accident (sans délai) dépanneuses types A-B-C-D: 
1) Frais de base (avant départ) ……………......………….…….…140.00 $ 
2) Tarif horaire aller-retour : Dépanneuse………..…….……….…198.00 $ / h ou 49.50 $ par bloc de 15 minutes  
 

Partie B : Frais de base - tarifs horaire dépanneuse semi-lourd conventionnelle classifiée « D », plateforme 10 roues, 12 roues, « DD » ou « VS » : 
1) Frais de base pour une PANNE : ……………………………… 275.00 $   
2) Tarif horaire aller-retour plateforme 10 roues, D ou DD : ..…  265.00 $ / h  
3) Tarif horaire aller-retour plateforme 12 roues ou VS : ………. 300.00 $ / h  
4) Frais de base : ENLISEMENT ou ACCIDENT (tous les cas sauf une panne) camion porteur : 1 625.00 $ (2 h incluses) (PNBV de 4 500 kg à 8 000 kg) 

 
Partie C : Frais de base et tarifs horaire (aller-retour) pour une dépanneuse poids lourd classifiée « E » ou « F » : 

1) Frais de base pour REMORQUAGE (véhicule porteur ou un ensemble de véhicules en panne ou remisé (police) situé dans l’axe de la route  
incluant 30 minutes………………...………….….. 455.00 $ + 430.00 $ / h par la suite (PNBV de 4 500 kg et plus)  

2) Frais de base pour ENLISEMENT ou ACCIDENT ou RÉCUPÉRATION (sauf une panne) d’un (1) véhicule routier (PNBV de 4 500 kg à 8 000 kg) 
          incluant 2 heures………………………..………..1 625.00 $ + 430.00 $ / h       (515.00 $ / h pour dépanneuse à mât coulissant ou 3 sections)   
3) Frais de base pour ENLISEMENT ou ACCIDENT ou RÉCUPÉRATION (sauf une panne) d’un véhicule lourd ou ensemble de véhicules lourds (PNBV + 8 000 kg) 
         incluant 2 heures…….……….…………….…….3 275.00 $ + 430.00 $ / h       (515.00 $ / h pour dépanneuse à mât coulissant ou 3 sections) 
4) Frais de base pour dépanneuse poids lourd à mât rotatif (tous les cas sauf une panne) d’un véhicule lourd ou d’un ensemble de véhicules lourds 
  incluant 2 heures…………….............................4 475.00 $ + taux horaire : Voir annexe A (Réf.: APDQ) (Utilisation technique nécessaire) 
 

Note-1 : Frais de gestion lié au véhicule : Retour au point de service: sécuriser véhicule accidenté, retirer les effets personnels; nettoyer et ranger équipement; prise 
d’informations; ouverture du dossier (facture). Suivi avec le propriétaire, l’agent de la paix ou l’assureur. Prise de photos. Rédaction d’un Rapport descriptif lors d’un 
remorquage lourd ou complexe. Gestion de la disposition du véhicule (recycleur), désinfecter l’habitacle de la dépanneuse et/ou du véhicule remorqué, 
etc.…………………………………………………….….…….…..22.50 $ / bloc de 15 minutes 

 
Partie D : Tarifs additionnels (si applicable) : 

1) 2e dépanneuse (selon le type) sur un événement: voir les tarifs horaires indiqués à la Partie A, B et C  
2) Véhicule de service ou de signalisation (incluant 1 signaleur) ... 129.00 $ / h 
3) Employé supplémentaire pour travail sur place...........................  90.00 $ / h 
4) Véhicule d’intervention avec équipements……..………………… 198.00 $ / h (incluant balai à gaz, scie, génératrice, etc.) 
5) Maître d’œuvre (coordonnateur/gérant de site) ………............... 122.00 $ / h à partir de la prise d’appel jusqu’à la conclusion du dossier 
6) Maître d’œuvre certifié Wreckmaster (niveaux 2 et 3) …….….. 167.00 $ / h (no. certification en règle obligatoire : #_________) 
7) Maître d’œuvre certifié Wreckmaster (niveaux 4 et 5) .............. 205.00 $ / h (no. certification en règle obligatoire : #_________) 
8) Maître d’œuvre certifié Wreckmaster (niveaux 6 et 7) .............. 266.00 $ / h (no. certification en règle obligatoire : #_________) 
9) Maître d'œuvre certifié Wreckmaster (niveaux 8 et 9)  ……….. 302.00 $ / h (no. certification en règle obligatoire : #_________) 
10) Maître d’œuvre certifié Miller / NRC……………………….…….  266.00 $ / h  
11) Nettoyage ou remplacement de vêtements ……………...……... Selon les tarifs du marché (facture à l’appui) 
12) Environnement : Absorbant : ………………………………………. 29.00 $ /sac     13) Sac disposition des contaminants (adsorbant contaminé) …… 29.00 $/ sac 

 À noter que du matériel de rétention peut être déployés (ex. : couches absorbantes) : frais en sus. 
14) Autres véhicules ou machineries d’un tiers nécessaire au recouvrement : Tarifs du sous-traitant + frais administratif pouvant aller jusqu’à 18 %   
15) Chariot télescopique ou chenille avec treuil (Skidsteer)………. 294.00 $ / h (2 heures minimum) 
16) Radio casque (Sonetic) : ……………………………….………… 284.00 $  
17) Remorque surbaissée incluant camion tracteur ….………….….361.00 $ / h (4 heures minimum) 
18) Camion tracteur ……………………………………...……………. 210.00 $ / h (4 heures minimum) 
19) Roues porteuses (wheel dolly) pour lourd HDF ou Jeepdolly… 497.00 $ + 5.50$ / km en charge 
20) Roue (Gunnywheel) ou chariot de remorquage…………………. 40.00 $ / roue (photo à l’appui)          21) Chariot pour moto………………………..………. 50.00 $ 

     22)    Fusées d’urgence routière…………………………………….….…. 9.50 $ / chacune 
     23)    Désamorçage complet fait par un mécanicien certifié…………..Taux du sous-traitant (facture à l’appui) 

24) Véhicule électrique - désamorçage partiel système haut voltage + mise au neutre système propulsion + kit d’intervention. 45.00$ (# certificat Atelier branché obligatoire) 
 

Partie E : Coût d’entreposage sécuritaire par véhicule : (tarif quotidien calculé à partir de la prise en charge)                 
1) Extérieur : auto et moto et remorque de moins de 5,5 mètres………………….  46.00 $         *Intérieur : auto et moto moins de 5,5 mètres…………………….  59.00 $   
2) Camion et camionnette de 5,5 m à 12,5 mètres ……........................................ 77.00 $         *Intérieur : camion et camionnette de 5,5 m à 12,5 mètres….….104.00 $  
3) Véhicule de plus de 12,5 mètres (sans chargement) ...................................... 104.00 $         *Intérieur : véhicule de plus de 12,5 mètres………..…..………...130.00 $  
4) Remorque poids lourd (incluant cargaison du trailer) …………..……………… 132.00 $  
5) Cargaison manutentionnée de la remorque (trailer)…..................................… 243.00 $  
6) Véhicule accidenté hybride ou électrique ou brûlé (entre murets de ciment ou toile certifiée photos à l’appui)……......104.00 $ (image de caméra recommandées) 
7) Pellicule de protection sur véhicule (vitres ou portes brisées) …………………………………………………..……...……. 33.00 $  
8) Frais environnemental par dossier pour un véhicule accidenté et entreposé en fourrière .………………………..……… 36.00 $  

 
Note-2:  (a) Remorquage ou transfert d’un véhicule léger (ex. remisage police) ou suite à l’entreposage d’un véhicule où lors d’un voyage de retour ou sur une longue  
  Distance, tarif de base proposé est 140.00 $ et 5.55 $ / km en charge, incluant 15 minutes sur les lieux.  Par la suite, 49.50 $ / par bloc de 15 minutes. 
 (b) Dans le cas d’un transfert d’un véhicule lourd, le tarif est 430.00 $ / heure aller-retour ou 5.55 $ du km aller-retour 

(c) Surcharge diesel si le prix affiché est plus de 2.00 $ / Litre taxes incluses. S’il y a une hausse minimum de 0,10 $ / L, vous pouvez, lorsqu’un véhicule est en  
        circulation, ajouter 5 % par tranche de 0,10 cents. Si votre véhicule est au IDLE (travail sur les lieux), vous pouvez ajouter seulement 5 %. 
 (d) Quart de travail (soir et nuit) 18h00 à 6h00 : 45.00 $ (Coût fixe par travailleur sur place) 
 (e) Tarif hors réseau routier : Ex. : chemin forestier, sentier, inondation, etc. (dépanneuse classifiée « D ») : 233.00 $ / h  
 (f)  Frais centrale d’appels (s’il y a lieu)  :…….…12.50 $ 
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